
***Honoraires	de	transaction		
Sur	les	immeubles	à	usage	d’habitation	et	sur	les	terrains	à	
bâtir	
Les	honoraires	sont	à	la	charge	du	vendeur	ou	de	l’acquéreur	
	
Prix	de	vente	TTC	:																		 	Honoraires	TTC	:	
0€-100	000€																															 	Forfait	8000€	maximum	
100	001€-200	000€		 	 	8%	TTC	maximum	
200	001€-500	000€		 	 	7%	TTC	maximum	
500	001€-3	000	000€		 	 	6%	TTC	maximum	
Au-delà	de	3	000	001€		 				 	5%	TTC		maximum	
	
	
***Honoraires	de	transaction	
Sur	les	immeubles	à	usage	commercial	et	professionnel	
Les	honoraires	sont	à	la	charge	du	vendeur	ou	de	l’acquéreur	
	
Prix	de	vente	TTC	:															 Honoraires	TTC	:	
0€-500	000€	 	 	 										9%	TTC	maximum	
500	001€-1	000	000€																	8%	TTC	maximum	
Au-delà	de	1	000	001€	 										7%	TTC	maximum	
	
	


